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Forces terrestres

La Securite militaire

La Securite militaire est issue de la fusion entre la Securite militaire de l'Armee 95 et le Corps des

gardes-fortifications. Separee de l'infrastructure de defense depuis le 1" janvier 2005, eile se compose
desormais d'elements de police militaire et d'elements du Centre de competences pour l'elimination
des munitions non explosees, ainsi que pour le deminage militaire et humanitaire.

¦ Brigadier Urs Hürlimann1

Subordonnee directement au
commandant des Forces
terrestres, la Securite militaire
exerce la fonction de police de

l'armee et appuie aussi de fagon
durable le Corps des gardes-
frontiere ainsi que les polices
civiles dans des engagements
subsidiaires de sürete.

Mii'Sicft

L'activite de police militaire
se fonde sur 1'article 100 de la
loi sur l'armee et l'administration

militaire, qui stipule que la
Securite militaire doit accomplir
des täches de police judiciaire
et de police de sürete dans le
domaine de rarmee, qu'elle doit
prendre des mesures preventives

contre l'espionnage et le
Sabotage, lorsque l'armee est

engagee dans un service de pro-

motion de la paix, un service
d'appui ou un service actif. Elle
doit aussi assurer la protection
des personnes exer-cant la Charge

de Conseiller federal, de

Chancelier de la Confederation
ainsi que celle d'autres
personnes, lorsque l'armee est con-
voquee pour un service d'appui
ou un service actif.

Le commandement de la
Securite militaire se trouve au

quartier general des Forces
terrestres ä Berne.

La Police militaire mobile, la
Police militaire territoriale, les
Services speciaux de la police

militaire et l'instruction sont re-
partis dans Pensemble de la
Suisse pour l'accomplissement
de leurs fonctions. L'emplace-
ment principal du Centre de

competence KAMIR se trouve
ä Thoune. La Securite militaire
est une formation semi-profes-
sionnelle, ce qui signifie que la
Police militaire territoriale et
l'instruction comprennent uni-
quement des militaires
professionnels, tandis que la Police
militaire mobile et les Services

speciaux accomplissent leurs
täches dans une Organisation mixte

qui comprend des militaires
professionnels et des miliciens.
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Forces terrestres

Les militaires professionnels
de la Securite militaire se pre-
sentent dans une tenue de cou-
leur olive qui permet de les
identifier immediatement comme

organe de police de l'armee.
Ils possedent aussi la tenue de

Camouflage qu'ils portent en
cas de necessite.

Le domaine de l'instruction
prepare ä leurs engagements les
formations de milice prevues
pour des engagements
subsidiäres de sürete, mais la Securite

militaire dispose aussi de sa

propre Ecole de police militaire.
Les futurs collaborateurs de la
Police militaire territoriale y
suivent une Instruction de qua-
torze mois qui les prepare ä

leurs täches. Cette Instruction
est comparable ä celle qui est

dispensee dans les corps de
police civils. Dans les ecoles et les

cours de l'armee, c'est la Securite

militaire qui est chargee de
donner l'instruction sur la securite

en matiere de circulation
militaire. Les recrues engagees
comme grenadiers dans la Police

militaire suivent l'instruction
de base et les cours de perfec-
tionnement dans la Formation
d'application de l'infanterie.
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Garde rapprochee.

Les trois formations de milice
de la Securite militaire consti-
tuent le complement indispensable

aux formations profes-
sionnelles. II s'agit du bataillon
de police militaire 1 (bat PM 1),
du detachement de protection
du Conseil federal (DPCF) et
du service de securite de la
police militaire (SSPM). Le bat
PM 1 se compose de militaires
des differentes armes profes-
sionnelles, et certains postes de
cadres sont occup6s par des po-
liciers professionnels. Le DPCF
et le SSPM sont, ä quelques
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Contröle de la circulation.
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Forces terrestres

rares exceptions. composes ex-
clusivement de policiers
professionnels qui disposent de
l'instruction speciale requise. Ce

Systeme permet de garantir une
collaboration parfaite ä

l'engagement avec la police civile. De

plus, la securite militaire peut
compter sur l'appui de militaires

en service long des compagnies

d'intervention, selon leur
Instruction de base. Ces derniers
sont engages dans des missions
subsidiäres de sürete. principa-
lement.

Si Ton regarde en detail la
liste des prestations, on mesure
toute l'etendue des activites de

la Police militaire. La Police
militaire mobile est engagee dans
de tres nombreux domaines.

Les prestations de la
Police militaire mobile

• Protection de Conferences, de

personnes et d'ouvrages,
• Procedure judiciaire.
• Alertes ä la bombe.
• Recherche de personnes,
• Protection de transports,
• Deplacements officiels,
• Catastrophes naturelles et tech-

nologiques.
• Appui au Corps des gardes-

frontiere,
• Missions TIGER/FOX

(protection des avions suisses et
de leurs passagers).

• Appui general ä la police civile.

La Police militaire mobile four-
nit les prestations techniques
suivantes:

• Mesures de regulation et de

reglementation de la circulation,
• Contröle de la circulation,
• Contröle d'acces,
• Contröle des bagages aux

rayons X,

• Fouille de personnes,
• Surveillance,
• Garde,
• Engagement de chiens de

protection, de chiens pour la
detection de drogues et d'ex-
plosif,

• Protection rapprochee.
• Protection du Commandant en

chef de l'armee,
• Escorte,
• Conduite de personnalites et

de vehicules de protection par-
ticuliere,

• Presence preventive.
• Transports,
• Mesures de barrage,
• Protection de bätiments et

d'ouvrages.
• Perquisition de bätiments,
• Recherche dans le terrain.

Les prestations
de la Police militaire
territoriale

• Police de sürete,
• Police judiciaire,
• Police de la circulation,

La Police militaire territoriale
fournit les prestations techniques

suivantes:

• Constat lors de consomma-
tion de stupefiants. en cas de

vols. de degäts materiels et de

dommages corporels.
• Actions d'interception, d'ar-

restation et de fouille de sus-

pects.
• Conduite de delinquants

aupres du juge d'instruction, des

tribunaux, etc..
• Constatation des faits dans

les affaires relevant de la
police judiciaire.

• Recherches et mesures de

protection,
• Enquetes.
• Perquisitions,

• Releve des traces,
• Protection d'ouvrages,
• Garde.
• Surveillance.
• Contröle d'acces.
• Contröle des bagages.
• Protection et contröle de

personnes.

• Interrogatoires,
• Travail de recherches en vue

d'elucider les faits,
• Contröle des permis de

conduire et des detenteurs de
vehicules.

• Accompagnement de convois
exceptionnels,

• Escorte,
• Reglementation de la circulation.

• Barrages routiers.

Les prestations des
Services speciaux de
la Police militaire

Les membres des Services
speciaux peuvent travailler en
uniforme ou en tenue civile.

Protection de Conferences,
Protection d'ouvrages,
Procedure judiciaire,
Alertes ä la bombe.
Protection des transports,
Protection de personnes,
Contre-espionnage.
Prevention d'actes de Sabotage.

Appui general ä la police civile.

Les Services speciaux de la

Police militaire fournissent les

prestations techniques suivantes:

• Observation, y compris docu-
mentation utile ä la procedure
juridique,

• Surveillance discrete,
• Garde discrete,
• Accompagnement discret des

transports,
• Protection rapprochee,
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Forces terrestres

• Protection du Conseil federal,
• Conduite de personnalites et

de vehicules de protection
particuliere,

• Coordination des moyens
militaires pour des missions
speciales de police.

Collaboration et
engagements

La Securite militaire travaille
en etroite collaboration avec
l'Office de l'auditeur en chef,
avec l'etat-major de planification

de l'armee, l'etat-major de
conduite de l'armee et avec les
autarkes civiles: l'Office federal

de la police, le Corps des

gardes-frontiere, les corps mu-
nicipaux de police et l'Institut
suisse de police de Neuchätel.

Aujourd'hui, la securite militaire

est chargee en permanence
des engagements «LITHOS»
(appui au Corps des gardes-
frontiere), «TIGER/FOX», d'en-
gagements au profit de la Swiss-

coy, de l'instruction ä la protection

des ambassades et des con-
sulats en Suisse («AMBA CEN-
TRO») et ä celle du World
Economic Forum de Davos.
Parallelement, eile accomplit, de
maniere autonome ou en collaboration

avec la police civile, des
missions de protection de

personnes en engageant son propre
service professionnel.

L'avenir

La Securite militaire, en tant
que responsable du Centre de

competence pour la protection
et la securite, voit son avenir
dans des täches concernant
essentiellement la doctrine, les di-
rectives relatives ä la protection
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Deminage.

et ä la securite, l'appui ä
l'instruction des formations affectives

ä des täches de securite
ainsi que la collaboration et

l'echange de savoir et d'expe-
riences avec les partenaires
civils et militaires. La Cooperation

avec les partenaires de l'armee

et avec les organes civils
de securite sera etendue. En tant

que formation d'engagement, la
Securite militaire sera un partenaire

sür, competent, capable
d'intervenir rapidement. dans toutes
les situations, pour resoudre les

problemes lies ä la securite.

La Securite militaire propose
aujourd'hui dejä une gamme de

prestations qui lui permettra ä

l'avenir de contribuer grande-
ment au Systeme general de
securite. La Securite militaire doit
combler les lacunes mises en
lumiere par le reexamen du
Systeme de securite interieure de la
Suisse (projet USIS) et fournir
des prestations subsidiäres vi-
sant ä assurer de la securite.

Dans le contexte actuel, la
politique de securite joue un röle
essentiel. Les attentats du 11 mars
2004 ä Madrid nous rappellent
que l'Europe n'est pas ä l'abri
d'actes de terrorisme, meme si,
fort heureusement, la Suisse a
ete epargnee jusqu'ici. La plus
grande vigilance s'impose. avec
la participation de la Securite
militaire.

U.H.

Interlocuteur de la

Securite militaire

Colonel Heinz Oesch

Instruction et developpement

Stauffacherstr. 65

3000 Berne 22

Tel.: 031324 16 17

079 300 21 71

heinz.oesch@fwk.adrxdn.ch
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